
Article XI.7

Tout Etat, le Saint-Siège, la Communauté européenne peuvent lors de la signature ou au 
moment du dépôt de leur instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, 
déclarer qu’ils se réservent le droit de ne pas appliquer, partiellement ou totalement, un ou plusieurs 
des Articles suivants de la présente Convention:
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Article 1V.8

Article V.3

Article VI.3

Article VI1I.2

Article 1X.3

Aucune autre réserve ne peut être faite.

Toute Partie ayant formulé une réserve en vertu du paragraphe précédent peut la retirer, en 
tout ou partie, par notification adressée à l’un des dépositaires. Le retrait prendra effet à la date de 
réception de la notification par le dépositaire.

Une Partie ayant formulé une réserve à l’égard d’une disposition de la présente Convention 
ne peut pas prétendre à son application par une autre Partie; elle peut, toutefois, si la réserve est 
partielle ou conditionnelle, prétendre à l’application de cette disposition dans la mesure où elle l'a 
acceptée.
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Article XI.8

Le Comité de la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur dans la région européenne peut adopter des projets d’amendements à la 
présente Convention par une décision prise à la majorité des deux tiers des Parties. Tout amendement 
ainsi adopté est incorporé dans un protocole à la présente Convention. Le protocole spécifie les 
modalités de son entrée en vigueur qui, en tout état de cause, nécessite l’accord des Parties afin 
qu’elles soient liées par le protocole.

Aucun amendement ne peut être apoorté à la section 111 de la présente Convention en vertu 
de la procédure du paragraphe 1 ci-dessus.

Toute proposition d’amendement doit être communiquée à l’un des dépositaires, qui la 
transmettra aux Parties trois mois au moins avant la réunion du Comité. Le dépositaire en informera 
également le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe et le Conseil Exécutif de l’UNESCO.
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Article X1.9

1 Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe et le Directeur général de l’Organisation des
Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture sont les dépositaires de la présente 
Convention.
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